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Décision n° 15-112-1906 mouvement

n° 15-112-1906

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 16 février 1906
Numéro JO Date du numéro

n° 112 du 01/03/1906 1 mars 1906

TEXTE INTEGRAL

le sieur Ahmed Ibrahim, infirmier. est licencié, a compter du ler février, pour raison de santé. La solde de l'intirinier Mohamed
Mateta, dé Kébir, est portée de 25 a 39 francs par mois pour compter du ler février 1906.
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